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INTRODUCTION:

J'ai  choisi  de travailler  en littérature de jeunesse,  plus précisément  sur le thème du 

genre policier  qui  représente  un de mes  centres  d'intérêts.  En effet,  j'aime la  présence du 

suspense qui est un élément essentiel de ce genre littéraire, c'est le cœur du policier. De plus,  

je suis également attirée par le jeu qui s'instaure entre l'auteur, qui propose une énigme, et le 

lecteur,  qui cherche à la résoudre. Aussi, j'aime le fait que le genre policier contienne une 

double histoire: celle du crime et celle de l'enquête.

Étant donné que ce genre littéraire comporte certaines difficultés de compréhension 

(présence de nombreux personnages qui peuvent changer de rôles au cours de l'histoire ou 

encore d'une double histoire comme je l'ai précisé précédemment), j’ai choisi d’élaborer une 

séquence pour  le cycle trois. En effet, je trouve que cela est plus approprié.

Le  récit  policier  se  caractérise  par  ses  stéréotypes,  ce  qui  facilite  chez  l'élève  de 

nombreux repérages, comme ceux des personnages (l'assassin ou la victime, le détective ou le 

commissaire), ceux des lieux (souvent la ville, les quartiers sombres), ou encore des actions 

(un méfait, crime ou non, une enquête...). Je pense qu'il est alors plus facile pour les élèves de 

repérer rapidement les caractéristiques de ce genre littéraire.

J'ai donc choisi le genre policier car je pense que c'est plus motivant pour les élèves et 

que cela les incite  davantage à écrire.  De plus, le genre est  souvent connu des élèves par 
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l'intermédiaire de la télévision ou du cinéma. Pour eux, les policiers types sont ceux des séries 

quotidiennes pour lesquelles ils ont un grand intérêt.

Le  roman  policier  a  une  très  bonne  réputation  auprès  du  jeune  public,  d'où 

l'engouement récent que l'on peut constater pour ces ouvrages. 

Lors de ce mémoire,  nous présenterons dans un premier temps l’historique de mon 

sujet de mémoire. Puis, nous allons étudier brièvement l’historique du genre policier puisque 

ce  genre  a  connu  un  tournant  au  niveau  de  sa  popularité,  avant  de  consacrer  plus 

particulièrement la suite de ce mémoire à ma recherche terrain. C’est pourquoi une troisième 

partie portera sur le lexique policier : un élément clef pour l’identification des caractéristiques 

du genre.  Suite à cette  partie,  nous étudierons  le policier  par le biais  de ses personnages 

récurrents et de ses actions. Puis, nous présenterons les ingrédients du roman policier. Pour 

finir, un dernier temps sera consacré à un retour sur ma pratique.
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I) Historique du choix du sujet.  

A. Sujet de la recherche.  

Malgré ma motivation dans ma démarche de recherche, j'ai rencontré des difficultés à 

dégager une problématique. Je voulais travailler sur le genre policier mais le problème était de 

savoir  ce  que je  voulais  dégager  comme activité  spécifique.  J'avais  alors  trouvé plusieurs 

questions telles que: 

-Qu'entend-on par roman policier pour les enfants?

-Pourquoi  serait-ce  intéressant  pour  les  élèves  d'entrer  dans  la  littérature  de 

jeunesse par le biais du genre policier?

-Comment susciter l'envie de lire chez les élèves grâce au genre policier?

-Quelles sont les caractéristiques du genre policier?

-Quels sont les personnages stéréotypés du policier?

Mais  après  en  avoir  discuté  avec  Mme Hamaide,  j'ai  compris  qu'elles  étaient  trop 

vagues, je devais donc choisir un des aspects sur lequel je voulais travailler afin de pouvoir 

cibler  davantage  ma  problématique.  C'est  pourquoi  j’ai  dans  un  premier  temps  tenté  de 

reformuler  ainsi  ma  problématique:  en  quoi  la  permanence  d'un  système  codifié  des 

personnages du policier permet aux lecteurs de se familiariser avec cet univers? C'est la lecture 

de l'ouvrage d'Yves Reuter intitulé le roman policier et ses personnages que cette idée m'est 

venue. Cependant, au fur et à mesure de mon avancement, je me suis rendue compte que cet 

aspect ne me convenait pas spécialement puisque je ne voulais pas réduire les caractéristiques 

du genre policier seulement à la présence régulière de ses différents personnages. En effet, le 

genre policier c’est aussi un univers, une ambiance, du suspens.
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Finalement,  à  l'aide  de  mes  différentes  lectures  scientifiques  et  de  celle  de  Mme 

Hamaide, mon choix s'est arrêté sur les caractéristiques du genre policier. De plus, le cours sur 

la lecture en réseau et la mise en constellation m'a permis de cibler une problématique.

Ma problématique devenait  donc la suivante:  Comment la lecture en réseau permet 

l'identification  des  caractéristiques  du  genre  policier?  Cependant,  au  fur  et  à  mesure  de 

l’avancement de ma séquence, je me suis rendue compte qu’il ne s’agissait en fait ni d’une 

lecture en réseau, ni d’une mise en constellation. 

En effet, C. Tauveron définit ces dernières clairement dans ses ouvrages : la lecture en réseau 

suppose non seulement, comme la mise en constellation, de faire des liens par tissages entre 

plusieurs  textes ;  mais  aussi  nécessite  un  texte  noyau  difficile  et  problématique  qui  sera 

éclairée par les autres textes du réseau d’accès plus facile, dans une démarche de résolution de 

problèmes.

Ces aspects ne faisaient pas partie de l’élaboration de ma séquence. Il me fallait alors travailler 

de nouveau sur ma problématique.

Grâce à un entretien avec Mme Hamaide, j’ai pu sortir de mon entêtement à établir un 

lien entre ma séquence et la lecture en réseau ou en constellation.  Effectivement,  elle m’a 

rassurée sur le fait que je pouvais simplement utiliser le terme « groupement de textes ». Je me 

suis donc arrêtée à ce terme de « groupement de textes » pour ma problématique finale.

Aussi, Mme Coppin m'avait conseillé de travailler effectivement sur plusieurs œuvres 

en respectant le fait de ne pas oublier de diversifier les supports: albums, romans, extraits...

Enfin,  les  objectifs  de la  lecture  en réseau proposés  par  C.  Tauveron peuvent  être 

transposables au groupement de textes. En effet, les trois objectifs sont :

-l’éducation d’un comportement de lecture spécifique qui suppose la mise en relation 

de textes déposés dans la mémoire culturelle du lecteur.

-de permettre de construire et structurer la culture qui en retour alimentera la mise en 

relation dans tout type de texte.
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-de permettre en tant que dispositif multipliant les voies d’accès aux textes d’y pénétrer 

avec plus de finesse, d’y découvrir des territoires autrement inaccessible, d’éclairer des zones 

autrement laisser dans la pénombre.

B. Problématique.  

Comment  l’étude  d’un  groupement  de  textes  permet  l’identification  des 

caractéristiques du genre policier ?

C. Hypothèse et expérimentation.  

Ainsi, mon hypothèse de recherche relève du fait que oui, l’étude d’un groupement de 

textes permet  l'identification des caractéristiques du genre policier.

Pour  répondre  à  cette  problématique,  j’ai  choisi  de  travailler  avec  une  approche 

expérimentale : hypothèse-expérimentation-évaluation.

J’ai eu la chance de pouvoir mettre en place ma séquence lors de la recherche terrain au 

sein  de  la  classe  de  CM2 de Mr Coppin Yannick  à  l’école  élémentaire  du  Val  d’Yser  à 

Herzeele.

D. Justification du choix du roman policier comme projet d'écriture.  

1. Les instructions officielles     : écrire, une priorité.  
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Ecrire est une priorité à l'école primaire : on retrouve au cours des trois cycles le souci 

de "produire des écrits". En effet, dès l'école maternelle on incite les élèves à produire des 

écrits sous forme de dictée à l’adulte. 

Le  projet  en  production  d'écrit  a  pour  but  autant  de  travailler  l'expression   écrite  que  de 

soulever  des  problèmes  de  langue  que  l'on  pourra  tenter  de  résoudre  lors  d'activités 

décrochées.

Les programmes mettent  également  l'accent  sur "l'interaction entre la lecture et  l'écriture". 

C’est pourquoi j'ai choisi d’évaluer les élèves en production d’écrit afin de voir s’ils avaient 

acquis ou non les caractéristiques du genre policier. Mon projet de production d'écrit mêle 

donc  lecture  de  textes  et  productions  écrites  d’une  nouvelle  de  même  genre,   comme  le 

préconisent les instructions officielles1. 

Les programmes de 2002 ainsi que le document d’accompagnement « littérature » ont 

renforcé la place de la littérature de jeunesse à l’école. En effet, dès le cycle 1, les élèves 

doivent se construire une première culture littéraire.

Jacques  Crinon,  dans  son  article  paru  au  Cahiers  pédagogiques de  janvier  2004,  intitulé 

« existe-t-il une culture littéraire ? », affirme que la lecture littéraire consiste à développer les 

compétences à interpréter un texte, à confronter des interprétations et à construire un point de 

vue ou un jugement critique. 

2. L’intérêt pédagogique du genre policier     : la motivation de la part des élèves.  

Le genre policier est particulièrement apprécié des élèves  puisque ces derniers 

s’identifient  aux  personnages  et  ce  genre  correspond  à  leur  goût  pour  l’aventure. 

Effectivement, j’ai pu remarquer lors de mon expérimentation, que les élèves étaient curieux 

de  connaître  la  résolution  de  l’intrigue.  Le  suspense  les  tenait  en  haleine.  Ils  attendaient 

attentivement la suite de l’histoire.

En général, la motivation a été au rendez-vous tout au long de la séquence, ce qui 

permet de penser que le roman policier est un genre littéraire qui donne envie de lire : cette 

envie se retrouve aussi dans la production des textes. 

1 Bulletin Officiel du ministère de l’Education Nationale du 19 juin 2008.
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De plus, le récit policier amène les élèves à des débats interprétatifs puisqu’ils mènent 

l’enquête en même temps que le détective : ils veulent connaître le coupable et la résolution de 

l’énigme.

II) Historique du genre policier.  

On doit l’origine du genre policier à Edgar Allan Poe qui a publié en 1841 sa nouvelle 

double assassinat dans la rue morgue. Depuis, le genre est devenu de plus en plus populaire et 

il a beaucoup évolué. Plusieurs sous-catégories sont nées de cette évolution.

Le genre policier a connu un tournant au niveau de sa popularité. En effet, il est passé 

d'une paralittérature à un genre littéraire à part entière. De plus, je pense qu'il est nécessaire de 

définir  clairement avant de commencer,  le genre littéraire que je vais étudier  ainsi  que de 

dégager ces principales caractéristiques. C'est à l'aide de mes différentes lectures scientifiques 

que j'ai pu enrichir mes connaissances personnelles sur ce sujet. Il est nécessaire d'avoir une 

certaine connaissance du genre policier afin de le traiter au mieux avec les élèves.

A. Définition du genre policier.

Le policier est un genre narratif centré sur un crime au sens juridique du terme. Il est 

composé en fonction de six éléments principaux qui sont le crime, la victime, l’enquête, le 

coupable, le mobile ainsi que le mode opératoire.

La structure articulant entre eux les six éléments du genre policier peut être résumée par le 

schéma ci-après2 :

2 D’après C. Poslaniec et C. Houyel, Activités de lecture à partir de la littérature policière, Hachette, 2001, p.31.
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SOCIETE     :  

crime

coupable mobile victime

mode opératoire

enquête

Le stéréotype de l’histoire policière est que cette dernière commence dans la majorité 

des cas, par un crime: un cadavre est découvert. La victime est ensuite identifiée et l’enquête 

peut donc commencer. Le rôle du détective est alors d'enquêter sur la victime afin de trouver 

des mobiles crédibles et d'analyser le mode opératoire du crime qui permettrait d’identifier, 

parmi les suspects sélectionnés grâce aux mobiles, le coupable. C'est un schéma classique que 

la littérature de jeunesse s'amuse aussi à déjouer.

Le genre policier est composé lui-même de différentes catégories, la plus connue étant 

le roman noir. C'est pourquoi je vais désormais faire un point sur ces dernières en m'appuyant 

du Que sais-je? de Boileau-Narcejac traitant du roman policier.
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Tout d'abord, le roman noir: il se concentre sur le coupable, la victime ou l’enquêteur 

et  met  en premier  plan  la  société.  En revanche l’enquête,  le  mode  opératoire  et  le  crime 

servent d’éléments de décor. Quant au mobile, il est surdéterminé par sa relation à la société.

 Tirez pas sur le scarabée de Paul Shipton ou Touchez pas au roquefort de Stone Bernard sont 

des parodies du roman noir.

En second, il y a le roman à suspens où le lecteur doit être tenu en haleine. C'est la 

victime qui est au premier plan. 

Le roman d’Irina Drozd un tueur à ma porte peut s’apparenter au roman à suspens puisqu’ici 

c’est la victime (l’adolescent) qui est au cœur de l’intrigue. 

Puis,  le récit  à  énigme:  sa particularité  est  qu'il  est  composé de deux histoires.  La 

première est celle du crime, et ce qui y a mené, elle est terminée avant que ne commence la 

seconde et elle est en généralement absente du récit. Il faut donc passer par la seconde histoire, 

celle de l’enquête, pour la reconstituer. 

Je pense alors que l’on peut qualifier le roman de Boileau-Narcejac La villa d’en face de récit 

à énigme.

Aussi, il y a le « crime parfait »: cette catégorie met au premier plan le crime, elle ne 

s’intéresse à rien d’autre.

Ensuite, le roman procédurier: il fait passer l'enquête au premier plan.

C’est pourquoi je qualifierais les albums d’Yvan Pommaux mettant en scène John Chatterton 

(Lilas, Le grand sommeil, John Chatterton détective) de roman procédurier puisque l’élément 

principal avec l’intertextualité, est l’enquête elle-même.

On peut citer également le roman anthropologique: la société passe au premier plan de 

ce genre. Il s’agit d’une société particulière.

Je pensais ici à l’album de F. Bernard et F. Roca La reine des fourmis a disparu dans le sens 

où la société joue un rôle primordial.
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Il  existe  aussi  le  roman  historique:  il  suffit  de  changer  l’époque  de  la  société  de 

référence, tous les autres éléments restent en place, pour obtenir un roman policier historique.

Pour finir, il y a les « serial killer »: la structure de ce roman est marquée par les trois 

points suivants:

-Le nombre de victime est multiplié et le mode opératoire est ritualisé.

-Tous les éléments sont caractérisés par une approche psychologique.

-Il y a périodiquement focalisation sur l’assassin.

Les variations du genre sont nombreuses mais il n’en demeure pas moins un genre à part 

entière avec des composantes essentielles. Tout d’abord, un évènement imprévu vient troubler 

un personnage : le crime (enlèvement, meurtre…). Alors vient l’enquête suivie de sa 

résolution. Le suspense quant à lui est inévitable. Les différents indices énoncés par l’auteur, 

permettent au lecteur d’émettre des hypothèses, de le mettre à contribution de la résolution.

B. De la paralittérature au genre littéraire dominant.

Tout d'abord, on sait que le genre policier n'a pas été bien accueilli dans la littérature. 

On le qualifiait de « paralittérature » ou de « mauvais genre ». C'est pourquoi dans le numéro 

de la revue Pratiques consacrée à la « paralittérature », on retrouve le genre policier!

Cependant, ces dernières années, on a pu constater que la tendance s'est inversée puisque le 

genre policier tend à s'affirmer comme genre littéraire à part entière.

L'œuvre de Christian Poslaniec et Christine Houyel s'intitulant  Activités de lecture à  

partir de la littérature policière, aborde cet aspect dans la partie concernant les informations 

sur le genre policier. J'ai pu apprendre que, dans un premier temps, c'était les romans séries qui 

prédominaient avant de disparaître petit à petit dans les années soixante-dix, comme Le club 

des 5.
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Dans le Que sais-je? de Boileau-Narcejac, les deux auteurs établissent un lien entre le 

développement des villes et donc de la police avec celui de la montée du genre policier. Selon 

eux,  la  presse  a  joué  un  rôle  dans  le  développement  du  policier  notamment  grâce  à  la 

naissance  des  faits  divers  qui  passionnaient  la  population.  Les  personnages  étaient  donc 

présents, il ne manquait plus que le fil conducteur: l'enquête.

Le genre policier est désormais reconnu également par l’institution. Effectivement, la 

liste de référence d’œuvres de littérature de jeunesse pour le cycle 3 (2004), comprend une 

douzaine d’histoires policières  sous différentes  formes :  albums,  romans ou encore bandes 

dessinées.

Comme  les  romans  policiers  pour  adulte,  la  littérature  policière  de  jeunesse  a  ses 

propres caractéristiques qui sont facilement repérables avec des élèves.

Jacques Dubois a proposé un tableau appelé carré des rôles qui prend en compte la double 

narration du récit criminel. Ce tableau ressemble quelque peu au schéma actanciel que l'on 

retrouve dans les contes pour déterminer le rôle joué par tel ou tel personnage. Le schéma 

suivant montre  donc l'influence des personnages les uns par rapport aux autres au sein du 

roman policier. Ce tableau prend en compte autant le récit du crime que celui de l'enquête 

policière3:

Crime

Enquête

                    Vérité                                        Mensonges
victime coupable
enquêteur suspect

C. Particularités du genre policier dans la littérature de jeunesse.

3 D’après  GION Marie-Luce  et  SLAMA Pierrette,  lire  et  écrire  avec le roman policier,  CRDP académie de 

Créteil, 1997, p.114.
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C'est  grâce  à  ma  lecture  de  l'œuvre  de  Christian  Poslaniec  et  Christine  Houyel 

s'intitulant Activités de lecture à partir de la littérature policière une fois de plus, que j'ai pu 

remarquer certaines particularités du genre policier.

J'ai  pu noter  que dès la  seconde moitié  du XIXe siècle,  deux éditeurs  notamment, 

Hachette et Hetzel (le second sera racheté par le premier au début du XXe siècle) ont créé les 

premières  collections  destinées  à  la  jeunesse.  C'est  dans  un  premier  temps  le  genre 

« aventure » qui est dominant. Puis, le genre policier se greffe peu à peu à ce type de romans.

Dans ces deux catégories, les enfants sont des héros; ce qui leur permet de se familiariser avec 

ce genre.  Souvent,  on donne aux enfants  (groupe, bande...)  le  rôle  d'enquêteur.  On y voit 

apparaître systématiquement un contenu moraliste.

Désormais la plupart des grandes maisons d’édition ont une ou plusieurs collections 

dédiées au policier, et certaines réalisent dans ce domaine la majeure partie de leur activité 

(Syros, Rageot...).

Ce sont les éditions Syros qui créent la première collection de « noir » pour la jeunesse 

avec:  « Souris  noirs ».  Le  succès  de  cette  collection  a  non  seulement  provoqué  une 

augmentation du nombre d'auteurs pour la jeunesse qui se sont alors mis à aborder ce genre 

littéraire; mais aussi le fait que dans les années quatre-vingt-dix la plupart des éditeurs pour la 

jeunesse ont créé une collection consacrée au genre policier. Même si de nos jours, bien peu 

ont survécu.

Comme dans les romans policiers pour adultes, ceux dédiés à la jeunesse soulèvent 

également des problèmes de société : violence, racisme, injustice, et véhiculent des valeurs. 

Selon Franck Pavloff, directeur de la collection « souris noire » et auteur de romans policiers : 

« ce n’est pas le thème qui importe mais les valeurs qu’il transmet »4.

4 « Vers un nouveau roman social ? », entretien avec Franck pavloff, in GION Marie-Luce et SLAMA Pierrette, 
lire et écrire avec le roman policier, CRDP académie de Créteil, 1997, p.306.
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III) Le  lexique  policier     :  un  élément  clef  pour  l’identification  des   

caractéristiques du genre.

Cette partie concerne le déroulement des deux premières séances de la séquence que 

j’ai pu mettre en œuvre au sein d’une classe de 24 élèves de CM2, afin de répondre à ma 

problématique.

L'objectif  général  de  ma  séquence  est  d'amener  les  élèves  à  reconnaître  le  genre 

policier grâce à ses caractéristiques et à l’aide du groupement de textes.

Objectifs généraux:

-Etre capable d'écrire  l'enquête policière d'un roman policier.

-Etre capable d'analyser un texte et de reproduire un schéma d'écriture.

-Etre capable de reconnaître un genre de texte particulier, ici le policier.

-Etre capable d'écrire un texte personnel.

A. La familiarisation des élèves pour le vocabulaire policier.  

Le fait de débuter ma séquence par un travail sur le lexique du genre policier permet de

mettre  les élèves en confiance puisqu’ils sont déjà familiarisés avec ce milieu par le biais 

notamment des séries télévisées. 

En  effet,  la  plupart  connaissent  déjà  les  termes  et  la  signification  de :  alibi,  indice, 

empreintes… Ce qui  facilite  donc l’accès  à ce genre puisque les  élèves  ne sont pas  dans 

l’inconnu. Ainsi, il était alors plus simple d’entrer dans les caractéristiques du genre. 
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Le genre policier a connu un tournant au niveau de sa popularité : il a une très bonne 

réputation auprès du jeune public, d'où l'engouement récent que l'on peut constater pour ces 

ouvrages. 

Le genre policier est particulièrement apprécié des élèves  puisque ces derniers s’identifient 

aux personnages et ce genre correspond à leur goût pour l’aventure.

Comme je l’ai évoqué précédemment, la grande majorité des élèves connaissent déjà la 

plupart der termes utilisés dans ce genre littéraire notamment par le biais de la télévision.

Ils sont donc familiarisés avec le champ lexical du policier.

C’est  pourquoi j’ai  souhaité  débuter ma séquence sur un travail  de lexique afin de 

partir sur quelque chose qu’ils connaissent et de les mettre en situation de réussite.

B.  L’identification du genre policier par le vocabulaire (séance 1 et 2).  

L'objectif de ma première séance est d'amener les élèves à cerner progressivement le 

vocabulaire du policier: acquérir du vocabulaire en lien avec le policier, vocabulaire qui sera 

utilisé lors des situations d’écriture (annexe 1).

L'objectif  de la deuxième séance est: être capable d’identifier  un genre littéraire:  le 

policier (annexe 2).
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J’ai pour cela choisi d’utiliser pour débuter ma séquence l'album de François Braud: 

Qui a volé la camionnette d'Ahmed?  Ce dernier réunit à lui seul le vocabulaire principal du 

policier. Je pense qu'un travail  sur le lexique permet aux élèves de se familiariser avec le 

genre. J’ai donc commencé par une lecture en groupe-classe de l’album. Afin d’être cohérente, 

la fiche d’exercices que je leur ai  distribuée reprenait  naturellement  les mêmes définitions 

(annexe 3).

La définition des termes:

-Crime: faute très grave punie par la loi.

-Suspect : personne dont on pense qu’elle aurait pu commettre une faute.

-Coupable : personne qui a commis une faute ou un délit.

-Soupçonner : penser que quelqu’un est coupable.

-Preuve : ce qui sert à attester qu’un fait est vrai.

-Mobile: raison qui pousse un coupable à commettre une faute (motif, raison).

-Témoin : personne qui assiste à un évènement.

Oralement, j’ai trouvé pertinent de clarifier d’autres mots de vocabulaire spécifiques au genre 

policier puisqu’il m’aurait été utile par la suite, notamment pour le projet d’écriture, tel que :

-Enquête: ensemble de recherches réunissant des témoignages pour trouver une réponse à 

un délit.

-Détective: c'est un inspecteur de police, une personne qui enquête.

-Indices: objet, fait, signe qui met sur la trace de quelque chose.

J’ai pu constater lors de la correction de l’exercice, qu’une grande majorité a su 

associer chaque mot à sa bonne définition puisque seulement quatre élèves sur vingt-quatre 

ont fait des erreurs. Ces derniers ont confondus « suspect » et « soupçonner ».

J’avais prévu un autre exercice mais au fur et à mesure de ma séance je me suis rendue 

compte que je n’aurais pas le temps de faire la totalité de ce que j’avais prévu. C’est pourquoi 
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j’ai  décidé  de  donner  directement  la  dernière  fiche  d’exercices  car  elle  me  semblait  plus 

intéressante au niveau de l’acquisition de mon objectif : le lexique du policier (annexe 4). 

En effet, lors de la séance suivante, les élèves allaient réinvestir le vocabulaire travaillé ici.

Pour cela, ont été formés des groupes de quatre élèves qui devaient trier les textes qui 

appartiennent au policier et ceux qui appartiennent à un autre genre (annexe 5).

La consigne était la suivante: « Vous allez mener l’enquête : Je vais vous donner plusieurs 

textes et il faudra chercher des indices pour  reconnaître les textes extraits de livres policiers.

Lorsque vous aurez reconnu un texte policier, vous le mettrez dans la pochette et vous écrirez 

sur l’affiche les indices qui vous permettent de le prouver. ».

Je trouvais cet exercice amusant dans le sens où je plaçais les élèves dans le rôle d’enquêteurs.

Il  s'agissait  ici  de  mettre  en  évidence  les  stéréotypes  du  roman  policier,  les 

caractéristiques.

Le  problème  que  j’ai  rencontré  ici  est  que  je  n’ai  pas  réussi  à  trouver  un  texte 

« piège »,  c’est-à-dire  où  il  y  avait  des  mots  appartenant  au  registre  policier  mais  qui 

cependant n’appartenaient pas à ce genre littéraire ! J’ai alors opté pour un extrait où on ne 

pouvait s’apercevoir qu’il appartenait au genre policier uniquement grâce au titre.

J’ai également pensé ensuite que j’aurais pu inventer un texte « piège » moi-même !

Aussi, j’ai fait l’erreur de mettre totalement de côté les autres textes lors de la mise en 

commun. En effet, j’aurais dû simplement demander aux élèves quels étaient les autres types 

de textes (narratifs, descriptifs, poésie…).

Ces deux erreurs m’ont été bénéfiques dans le sens où la prochaine fois j’éviterai alors 

de les reproduire.
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IV) Le policier : des personnages récurrents, des actions.

A. Les élèves mènent l’enquête (séance 3).  

L'objectif de cette séance est de travailler sur les caractéristiques du policier comme le 

personnage  du  détective:  prendre  des  informations  sur  les  personnages  qui  permettent 

d'identifier  leur  rôle,  et  déterminer  les  actions  qui  définissent  le  policier  comme l'enquête 

(annexe 6).

C'est un travail par groupe où chaque groupe travaille sur une caractéristique: le détective, la 

victime, l'enquête. Le support est ici la lecture d'images de l'album d’Yvan Pommaux  John 

Chatterton détective. 

En  ce  qui  concerne  la  consigne,  j’ai  décidé  de  mettre  les  élèves  en  situation  de 

détective une fois de plus car j’ai pu remarquer que cela les motivait davantage. 

Au début de la séance, les élèves n'ont donc pas pour l'instant l'album dans son entier. 

Ceci  permettra  dans  un  deuxième  temps,  après  avoir  mis  en  commun  les  trois  éléments 

travaillés ci-dessous, de faire des hypothèses à l'oral sur ce qui a pu arriver. En fin de séance,  

une lecture de l'album en classe entière a été faite.

Deux groupes de quatre élèves ont travaillé sur le détective (annexe 7). Le but était ici, 

grâce aux éléments du décor, de noter le titre du livre posé sur le bureau qui renvoie sans 

21



doute à la profession du personnage. Les élèves pouvaient s'aider des inscriptions sur la porte 

s'ils étaient bien attentifs.

Deux autres groupes ont travaillé sur la victime, la plaignante (annexe 8). Les élèves 

devaient relever ici le geste de la victime (main portée sur le front: signe de bouleversement), 

et être sensibles aux termes employés par cette dernière (« affreux », « disparu »).

Enfin, les deux derniers groupes travaillaient sur l'enquête (annexe 9). Il s'agissait de 

faire remarquer aux élèves ce qui montre que l'enquête commence : être vigilant sur la série de 

questions et les réponses de la victime, la description de la disparue.

En ce qui concerne les groupes qui ont travaillé sur le personnage du détective, les 

réponses données étaient  celles  auxquelles  je m’attendais.  Ils  ont émis  l’hypothèse que ce 

personnage était un détective grâce au décor et à sa tenue vestimentaire. 

De plus, ils ont proposé le fait que l’ombre que l’on peut apercevoir derrière la porte est sans 

doute une femme qui vient pour porter plainte (annexe 10). 

Cette hypothèse s’est alors confirmée par les élèves des groupes qui travaillaient sur le 

personnage de la plaignante (victime). Un élève a fait une remarque très intéressante sur le 

mot « disparu ». En effet, pour lui ce mot était l’élément déclencheur de l’enquête (annexe 

11).

Enfin, les groupes qui travaillaient sur l’enquête ont insisté sur les indices émis par la 

plaignante lors de l’interrogatoire (annexe 12).

Les termes étudiés lors des séances précédentes ont donc pu être réinvestis ici.

Cette  séance  a  eu  également  pour  but  de  proposer  un  débat  interprétatif  en  émettant  des 

hypothèses sur la suite de l’histoire. Ils étaient impatients de découvrir la suite de l’histoire, ce 

qui montrait leur intérêt pour ce genre littéraire alimenté par le suspense.

Lors de ma lecture, je demandais aux élèves d’émettre des hypothèses au fur et à mesure de 

l’histoire et de les justifier. J’ai également demandé si cette histoire leur rappelait une histoire 
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qu’ils connaissaient puisque cet album fait appel à l’intertextualité en évoquant le conte  Le 

petit chaperon rouge. J’ai été surprise par le fait que certains élèves ne connaissaient pas ce 

conte. 

Pour  finir,  cette  séance  a  été  le  point  de  départ  concernant  la  structure  du  roman 

policier. En effet, cet album a permis d’élaborer brièvement le schéma du policier. Cette étape 

s’est déroulée oralement, néanmoins je prenais des notes au tableau. 

Il y avait une partie « synthèse sur le genre policier » avec :

-les personnages.

-les lieux.

-le scénario (disparition, crime…).

-l’enquête, les preuves, les indices.

Une deuxième partie concernait la « structure » :

-situation initiale (description).

-le problème (vol, disparition, meurtre).

-les actions (enquêtes, indices, suspects…).

-la résolution du problème (motif et découverte du coupable).

-situation finale.

De  manière  générale,  les  élèves  ont  su  établir  le  schéma  du  policier  grâce  à  la 

récurrence de ses personnages et à ses actions.

A  la  fin  de  la  séance,  les  élèves  ont  choisi  un  album  ou  un  roman  que  j’avais 

sélectionné auparavant afin qu’ils le lisent pendant les vacances et me rendent une fiche de 

lecture (annexe 13). J’ai été surprise par le fait que certains élèves ont fait le choix de prendre 

un roman. J’avais pensé que la majorité aurait opté pour des albums du fait de leur texte plus 

court. De plus, quelques élèves ont également été volontaires pour lire un album en plus de 

leur roman. J’ai donc été agréablement surprise.

Ceci montre que ce genre littéraire suscite un intérêt particulier du point de vue des élèves. Ce 

qui est à prendre en compte  pour développer le goût de la lecture chez les élèves.
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B. Analyse des fiches de lecture.

J'avais donc sélectionné pour cette séance plusieurs romans et albums. Etant inscrite au 

sein de plusieurs bibliothèques ou médiathèques, je n’ai pas eu de difficulté à rassembler 24 

œuvres policières. En effet, le nombre d’œuvres était supérieur à celui des élèves.

Lorsque les romans étaient  trop longs, j’avais sélectionné des passages, comme me l’avait 

conseillé Mme Coppin.

Lors de la lecture des fiches, j’ai pu noter que tous les élèves ont apprécié le genre 

policier. D’ailleurs, les romans pour lesquels j’avais sélectionné des passages ont finalement 

été lus en intégralité. La majorité a dit aimer la présence du suspense ainsi que les énigmes à 

résoudre (annexe 14).

Pendant  que je ramassais  les fiches  de lectures  ainsi  que les différentes  œuvres,  je 

demandais  à des élèves  de me raconter  l’histoire  qu’ils  avaient  lue en explicitant  en quoi 

c’était une histoire policière. Ils ont pour cela cité les personnages récurrents ainsi que les 

actions comme l'enquête.

Ci-dessous, la liste des œuvres lues par les élèves :

*les albums :

-Touchez pas au roquefort de STONE B. et STEADMAN R.

-La reine des fourmis a disparu de BERNARD F. et ROCA F.

-Les enquêtes de l’inspecteur Raticho de JOLY F.

-L’indien de la tour Eiffel de BERNARD F. et ROCA F.

-Le grand sommeil de POMMAUX Y.

-Lilas de POMMAUX Y.

-Maud détective de BONHOMME A.

*les romans :
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-la villa d'en face de BOILEAU P.-NARCEJAC T.

-un tueur à ma porte de DROZD I.

-l'affaire des chewing-gums Carpenters de BANSCHERUS J.

-Jean Quête, détective privé de  COLLEEN B.

-Émile et les détectives de KÄSTNER E.

-J’ai tué mon prof ! de MOSCONI P.

-Qui a tué Minou-bonbon ? de PERIGOP J.

-Pas de pitié pour les poupées b. de LEMAIRE T.

-Le cimetière des éléphants de LAMIGEON M.

-Du rififi chez les poules de BEIGEL C.

-Affreux sales et gentils de GUERAUD G.

-Menaces dans la nuit de VILLARD M.

-Le chat de Tigali de DAENINCKOC D.
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V) Les ingrédients du roman policier.

A. Découpage d’un texte.  

La structure générale du policier étant plus ou moins acquise par les différents élèves, 

je leur ai donné un exercice qui consistait à lire une nouvelle policière (Vol chez le 

commissaire Kivala) dans le but de retrouver les différents personnages : ici la victime, les 

quatre suspects et le coupable (annexe 15).

Lors de la mise en commun, nous avons éliminé les suspects au fur et à mesure des indices 

rencontrés dans le texte. Les élèves devaient expliciter pourquoi selon eux le coupable était tel 

ou tel personnage.

Plus  de  la  moitié  des  élèves  (16/24)  ont  trouvé  le  coupable.  Certains,  très  imaginatifs, 

pensaient  par  exemple  à  Garovirus  en émettant  l’hypothèse  que ce dernier  avait  menti  en 

disant qu’il ne voyait rien sans ses lunettes, et que c’était une ruse pour ne pas qu’on puisse le 

soupçonner !  

Les  élèves  n’étaient  pas  sans  remarquer  le  côté  humoristique  des  récits  policiers 

notamment par le biais des noms attribués aux différents personnages lors des albums ou des 

textes vus en classe ou des lectures faites à la maison.
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Cette nouvelle policière nous a alors servi pour structurer le policier. A l’oral, nous 

avons donc rappelé  les ingrédients  du policier  que nous avions vu avant  les  vacances,  en 

s’appuyant également de cette nouvelle.

Pour finir, je leur ai donné la trace écrite afin qu’elle leur serve dans la future rédaction de leur 

nouvelle policière (annexe 16).

B. Le projet d’écriture.  

L'objectif  est  ici  d'écrire  un  récit  de  fiction  de  genre  policier  en  respectant  les 

caractéristiques du genre.  L'élève doit être capable d’écrire un court texte narratif qui présente 

les caractéristiques du policier.

Insérer ce travail d'écriture dans un projet reste l'atout majeur pour le rendre motivant 

aux yeux des enfants. En effet, ce travail a un but pour eux, celui d'écrire l'enquête policière  et 

de lire ce qui a été fait par les autres élèves. Le projet doit donner du sens à la production 

d'écrit. 

Cette étape se compose comme souhaité généralement, de trois phases. La première est 

celle du « premier jet ». L'élève écrit son histoire au brouillon en s’aidant de la trace écrite sur 

les  ingrédients  du policier.  En effet,  je  leur  avais  demandé de répondre,  dans  un premier 

temps, aux différentes questions sur le squelette du crime posées dans la trace écrite.

C’est pour cela que j’ai demandé aux élèves de planifier de façon très détaillée leur 

intrigue.  Dans  l’idéal,  ils  devaient  inventer  une  fausse  piste  en  trouvant  deux  suspects 

possibles,  dont  le  vrai  coupable.  Certains  élèves  ont  choisi  avec  soin  un  seul  indice 

suffisamment signifiant pour permettre au détective de mener à bien son enquête;  d’autres 

élèves ont multiplié les indices.
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Le problème le plus fréquemment rencontré  par les élèves était de trouver un indice 

permettant  une  interprétation  qui  conduirait  l’enquêteur,  à  la  fin  de  la  nouvelle,  vers  la 

découverte  du  coupable.  Il  fallait  donc  lier  étroitement  le  début  de  l’intrigue,  avec  la 

découverte des indices, et sa fin, avec la bonne lecture de ceux-ci.

Puis, je leur ai précisé de donner un titre à leur récit.  

En passant dans les rangs, j’ai observé que tous avaient déjà l’idée principale de leur récit, il 

ne restait plus qu’à mettre en forme en respectant la structure du genre.

 

La séance suivante était consacrée à la réécriture de leur premier jet (annexe 18) en 

respectant davantage le schéma, la présence de tous les personnages vus en classe (détective, 

coupable, victime, suspects…) ainsi que les différentes actions (crime, enquête, dialogue…).

Au départ, j’avais prévu un temps où chaque élève devrait lire son histoire devant ses 

camarades, lesquels donneraient leur point de vue afin d'améliorer le récit. De plus, je voulais 

qu’ils soient attentifs au respect de la consigne: l'histoire comporte-t-elle les caractéristiques 

du policier?

Mais cette phase était beaucoup trop longue, j’ai donc dû la supprimer de ma séquence malgré 

les points positifs qu’elle aurait pu apporter.

En analysant ces séances d’écriture, je me suis rendue compte que je n’avais pas été 

assez précise dans mes consignes.  Les  élèves étaient  trop en autonomie ce qui a perturbé 

certains qui n’ont pas su atteindre correctement l’objectif du projet d’écriture. Je pense qu’il 

aurait fallu mettre les quelques élèves en difficulté en groupe dirigé où je leur aurai proposé 

plusieurs pistes de début de récit qu’ils auraient ensuite dû compléter.  

De plus, j’ai fait l’erreur de ne pas construire la grille d’évaluation avec les élèves au 

fur et à mesure des séances. Cette dernière auraient présenté les critères de notation du projet 

d’écriture. Il y aurait eu une colonne d’autoévaluation où les élèves auraient inscrit eux-mêmes 

s’ils répondaient aux critères ou non et une deuxième colonne complétée par moi-même afin 

d’attribuer la note finale (annexe 19).
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Les « erreurs » que j’ai rencontrées lors de la lecture des nouvelles policières réalisées 

par les élèves sont décrites ci-dessous : 

• Personnages peu ou pas caractérisés (le premier jet a révélé une désignation 

récurrente des personnages par leur prénom. Une simple discussion au sein du groupe classe a 

permis de trouver d'autres désignateurs). En guise de remédiation, j’aurais travaillé sur la fiche 

d’identité des personnages.

• Descriptions  sommaires  de  l'environnement  des  personnages.  (Dans  la 

littérature  policière,  l'atmosphère  de  peur  dépend de  la  situation :  un enfant  seul  dans  une 

maison, la nuit).

• Suspense insuffisamment marqué. 

• Manque d'informations  nécessaires  à  la  compréhension  (la  suite  des  actions 

n’est  pas  toujours logique,  claire ;  apparition  ou disparition impromptues  de personnages ; 

oubli de marqueurs spatio-temporels...). 

• Absence de dialogues.
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VI) Retour sur ma pratique.

Grâce à la mise en pratique de cette séquence j’ai pu relever certains points importants 

pour ma future pratique enseignante.

A. La gestion de classe.  

En ce qui concerne la gestion de classe elle n’a pas posé ici de problème puisque les 

élèves étaient très calmes et attentifs lors des séances. Ils semblaient être très intéressés par le 

genre  policier  et  étaient  donc  actifs  lors  de  mes  questions  et  des  exercices  demandés. 

D’ailleurs,  lors du travail  demandé pendant les vacances (lecture de romans ou d’albums), 

certains élèves ont souhaité lire deux ouvrages ! J’étais très étonnée de cette réaction et bien 

sûr ravie.

Aussi, dès que j’ai commencé à parler du projet d'écriture à la classe, les élèves étaient 

très motivés. 

Les élèves de cette classe étaient certes d’un naturel calme et attentif mais ce projet 

semblait  très  clairement  les  intéresser.  Effectivement,  tous  participaient  aux  activités 

proposées. Notamment lors des hypothèses à émettre pendant les temps de lecture en groupe 

classe.

Puis, il est arrivé que certaines séances ne se déroulent pas comme je l’avais prévu au 

départ. Ceci est bien entendu normal mais il a donc fallu m’adapter à ce genre de situations. 
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C’est  pourquoi,  lors  des  premières  séances  certains  exercices  que  j’avais  prévus  ont  été 

reportés  à  la  séance suivante.  Aussi,  j’ai  décidé de supprimer  un exercice  pendant  que je 

faisais ma séance puisque je me suis rendue compte qu’il était trop simple pour eux. Je voulais 

qu’ils restent motivés ce qui n’est pas le cas lorsqu’on leur donne des exercices trop simples.

Aussi,  j’ai  eu des  difficultés  par rapport  au fait  que tous n’avancent  pas  au même 

rythme. Ceci m’a beaucoup perturbé puisque je ne l’avais pas prévu ! Lorsque je préparais 

mes séances, je ne me rendais pas compte que certains allaient plus vite que d’autres. C’est 

pourquoi, lors des séances suivantes, j’avais prévu des exercices type « jeu » pour les élèves 

qui étaient en avance. 

Cependant, un problème persistait selon moi, puisque les « bons » travaillaient toujours plus 

que les élèves plus en difficultés, et donc se perfectionnaient davantage. Comment faire face à 

ce genre de situation ?

Puis, le problème concernant le manque de temps était également présent. Le travail 

d'écriture demande, en effet, beaucoup d'heures puisqu'il nécessite des phases de relecture, de 

réécriture et d'analyse des textes. 

B. Le rôle des consignes.  

Les consignes ont un rôle primordial quel que soit les domaines d’enseignement. Lors 

de la réalisation du premier jet, je me suis rendue compte qu’il fallait être extrêmement précis 

afin de guider au mieux les élèves. 

En ce qui concerne la production écrite, les élèves n'avaient finalement que peu de difficultés à 

trouver des idées et à les mettre en forme. Au début, lors des premiers jets, certains s'arrêtaient 

sur des problèmes orthographiques. J'ai donc précisé que ce qui m'intéressait n'était pas d'avoir 

une page sans faute mais une page avec des idées qui tenaient compte de la structure du 

policier (son schéma, ses personnages).
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Aussi, le fait de donner les consignes sous formes de jeux où ce sont les élèves qui 

mènent l’enquête renforce leur motivation. Ainsi, M.L. Gion et P. Slama dans lire et écrire  

avec le roman policier au cycle 3, expliquent que ce type de roman permet "une lecture active 

qui  demande  de  prendre  en  considération  les  indices"  ce  que  les  enfants  font  assez 

spontanément et qu'ils perçoivent comme un jeu.

C. Poursuite de ma séquence.  

Enfin, j’ai imaginé dans les grandes lignes une suite possible à cette séquence sur le 

genre policier dans un autre domaine : l’éducation musicale.

En effet, je trouve intéressant de faire des liens avec une autre discipline, comme le 

préconisent les programmes officiels.

L’objectif de cette séquence serait d’amener les élèves à écrire une nouvelle policière 

par rapport à ce qu’ils ressentent à l’écoute d’une œuvre musicale.

L’histoire serait alors illustrée par la musique. En effet, il existe de nombreuses œuvres 

qui peuvent nous faire penser à une intrigue policière : on y ressent le suspens, le crime…

Aussi, le fait d’utiliser un fond musical pour inventer une nouvelle policière permet 

également  de  développer  l’imagination  des  élèves  ainsi  que  de  les  sensibiliser  à  l’écoute 

musicale.

Pour cette séquence, j’ai pensé à utiliser plusieurs bandes originales de polar réalisées 

par B. Herrman (compositeur attitré d’Alfred Hitchcock) : 

-Psycho.

-L’inconnu du Nord Express.

-Vertigo.
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CONCLUSION.

En conclusion, le travail de recherche documentaire m'a pris beaucoup de temps mais 

m'a  apporté  de  nombreux  éléments  concernant  mon  thème.  Cette  étape  nécessaire  m'a 

également enrichie sur mes connaissances personnelles sur le genre policier.

C'est lors de la construction et la formulation de la problématique que j'ai rencontré le 

plus de difficulté puisque je n'arrivais pas à la cibler précisément.

Une fois cette dernière établie à l'aide des cours de Mme Hamaide ainsi que de ceux de Mme 

Coppin, mon travail a tout d'abord été de sélectionner les œuvres littéraires sur lesquelles je 

désirais travailler.

Ensuite, il m'a fallu penser à l'élaboration de ma séquence. La sélection de Qui a volé  

la camionnette d'Ahmed? m'a directement permis d'établir ma première séance. Puis, la suite 

de  ma  séquence  était  assez  floue,  c'est  pourquoi  Mme  Coppin  m'a  conseillé  dans  son 

élaboration, en me donnant quelques pistes d'utilisation.

La lecture de mes différentes œuvres théoriques associée aux conseils de Mme Hamaide et 

Mme Coppin m’ont permis de construire ma séquence.

Ce travail a eu pour but de faire découvrir un genre nouveau aux élèves mais surtout de 

créer une motivation et une envie d'écrire grâce à ce support.
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Leur motivation a  été  réelle tout au long de ma séquence. Ceci me conforte dans 

l’idée que le roman policier peut  être une base de travail intéressante pour donner aux élèves 

le goût d'écrire.

Au terme de ce mémoire nous pouvons répondre à la problématique qu’il expose. En 

effet, la séquence que j’ai mise en place a permis aux élèves d’acquérir les caractéristiques du 

genre policier grâce à l’étude de groupement de textes, puisque mes dernières séances qui ont 

servi de bilan et d’évaluation des acquis ont été positives.

Mon hypothèse de départ est donc ici validée.

Ce mémoire m’a permis d’élaborer une séquence de littérature de jeunesse dans son 

intégralité et surtout m’a permis de pouvoir l’expérimenter au sein d’une classe.

 Enfin, cette expérience me conforte dans mon choix professionnel : professeure des écoles.
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Résumé     :  

Le genre policier a connu un tournant au niveau de sa popularité. En effet, il est passé 

d'une paralittérature à un genre littéraire à part entière.

Aussi, il a une très bonne réputation auprès du jeune public, d'où l'engouement récent 

que l'on peut constater pour ces ouvrages. En effet, il est particulièrement apprécié des élèves 

puisque ces derniers s’identifient aux personnages et ce genre correspond à leur goût pour 

l’aventure.

Le récit policier se caractérise par ses stéréotypes, ce qui facilite chez l'élève de 

nombreux repérages, comme ceux des personnages (l'assassin ou la victime, le détective ou le 

commissaire), ceux des lieux (souvent la ville, les quartiers sombres), ou encore des actions 

(un méfait, crime ou non, une enquête...).

Ce qui m’a amené à la problématique suivante : Comment l’étude d’un groupement de 

textes permet l’identification des caractéristiques du genre policier ?

Afin d’apporter une réponse à cette problématique, j’ai mis en place une séquence sur 

le genre policier dans le but d’amener les élèves à identifier les caractéristiques du genre grâce 

à l’étude d’un groupement de textes.

En général, la motivation a été au rendez-vous tout au long de la séquence, ce qui 

permet de penser que le roman policier est un genre littéraire qui donne envie de lire : cette 

envie se retrouve aussi dans la production d’écrits. 

Mots clefs     :  

Littérature  de  jeunesse  –  séquence  d’apprentissage  –  cycle  3  -  genre  policier  –  projet 

d’écriture.
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